






Les lois destinées à lutter contre le bruit et ses conséquences pour la santé sont relativement récentes. 

Loi du 31 décembre 1992 : première grande loi qui s’applique aux domaines de l’environnement,
du transport routier et aérien et des bâtiments sensibles (salles des fêtes, écoles, etc.). Elle a pour
objet de “prévenir, supprimer ou limiter l’émission ou la propagation, sans nécessité ou par man-
que de précautions, des bruits ou vibrations de nature à présenter des dangers, à causer un trou-
ble excessif aux personnes, à nuire à leur santé ou à porter atteinte à l’environnement”. 

• Dans les lieux musicaux 

Le décret “lieux musicaux” du 15 décembre 1998 comprend 2 volets : 
- Le premier volet vise à préserver l’audition du public des lieux diffusant de la musique ampli-

fiée. Il limite le niveau sonore dans ces lieux (discothèques, salles de concerts, bar musical…) à 105déci-
bels dB(A) en niveau moyen, et 120 dB (A) en niveau de crête. Ce décret ne concerne ni les concerts
en plein air, ni les cinémas, ni les studios de répétition.

- Le second volet vise à limiter le niveau d’émergence des lieux diffusant de la musique ampli-
fiée. L’émergence correspond aux « fuites de bruit » que l’on peut constater dans les habitations à
proximité du lieu en question. Cette émergence ne doit pas dépasser selon les cas 3 ou 5 dB (A). 

• Pour les baladeurs

L’arrêté du 24 juillet 1998 relatif aux baladeurs musicaux fixe la puissance sonore maximale à 100
dB. Les fabricants doivent impérativement faire figurer la mention « à pleine puissance, l’écoute prolon-
gée du baladeur peut endommager l’oreille de l’utilisateur » et indiquer dans la notice les risques encou-
rus par l’utilisateur et les meilleures conditions d’utilisation de l’appareil sans risque pour la santé. 

Infos législations :

Livret réalisé par le Pôle Gestion Sonore du RIF en octobre 2006 à partir du livret

"Trop Puissant - Les risques auditifs liés aux musiques amplifiées" : une produc-

tion originale de la Régie Culturelle de la Région Paca en partenariat avec Arcade

et l'association Axis. Adaptation, rédaction : Jean Marie Séné avec la consulta-

tion de Sylvain Néron, Dr ORL / Laurent Lecoq, sonorisateur / Marc Touché, socio-

logue (CNRS - laboratoire Georges Friedman) / Gérôme Guibert, Dr en sociolo-

gie (LISE, CNRS-CNAM) / Gaby Bizien, responsable du dpt Musiques

actuelles de Domaine Musique Région Nord-Pas-de-Calais.

Pour toute information : www.lerif.org

Avant-Mardi est conventionnée par : 

la Direction Régionale des Affaires Culturelles et le Conseil Régional Midi-Pyrénées, 

et soutenue par :

la Mairie de Toulouse et le Conseil Général de la Haute-Garonne.

Avant Mardi est membre d’Agi-Son (Agir pour une bonne Gestion

Sonore), fédération nationale fondée par les organisations profes-

sionnelles du spectacle vivant ayant pour but de répondre aux pro-

blématiques liées à la gestion sonore (information des publics sur les risques audi-

tifs, respect de la législation, formation des techniciens…). 

Plus d’infos sur : www.agi-son.org
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Une étude réalisée auprès de 400 musiciens de musiques
amplifiées a démontré que 70% d’entre eux souffraient de trou-
bles auditifs (source : Prévention des traumatismes sonores des musi-
ques électro-amplifiées, Rapport de recherche CNRS - Ministère de
l’Environnement, février 1998 réalisé par messieurs Marc TOUCHE,
Maurice AUFFRET, Patrick CUREAU et Jean-François BUCHE). 

Habituez-vous donc à gérer vos temps de répétition. Par exemple, sachez
que lorsqu’un batteur joue en situation de répétition, le niveau sonore moyen
qui lui parvient à l’oreille s’élève à 100 dB. En règle générale, dans un local de répétition mal adapté,
il est souvent difficile pour un groupe de musique amplifiée de jouer en dessous de 100 dB, voire
105 dB. D’où l’importance d’effectuer des pauses régulières et d’utiliser des protections auditives.
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Les protections auditives : 

Vous êtes également

musicien, sonorisateur, DJ…

Les traumatismes auditifs ne doivent pas être une fatalité. Que ce soit dans un contexte profes-
sionnel ou de loisirs (notamment en lien avec l’écoute et la pratique des musiques amplifiées), les
protections auditives sont des solutions efficaces pour préserver son capital auditif. 

Il existe plusieurs sortes de protections auditives (couramment appelées bouchons d’oreilles)
et en particulier : 

• les plus simples et les moins coûteuses (environ 0,30 €) sont des bouchons en mousse (vendus
dans les pharmacies, supermarchés, magasins de bricolage…). Ces bouchons sont très effica-
ces et protègent très bien les oreilles. Il suffit de les rouler entre ses doigts avant de les placer
dans le conduit auditif. Ils protègent très bien mais restituent un son de mauvaise qualité. Le son
est sourd et étouffé. Les sons aigus sont très atténués et les sons graves, beaucoup moins. Les
amateurs de musique auront souvent du mal à s’habituer à ces bouchons. 

• les bouchons filtrés standards : ils coûtent en moyenne 20 €. Ils ont l’intérêt d’être muni d’un
filtre permettant une restitution nettement meilleure du spectre sonore. Ces bouchons offrent
un excellent rapport qualité/prix et constituent une très bonne protection pour les personnes
désireuses de se protéger tout en conservant une qualité d’écoute. Ils sont lavables à l’eau.

• les bouchons filtrés fabriqués sur mesure : ils sont réalisés par les audioprothésistes (prix pra-
tiqués : en moyenne 150 €). Ils sont en silicone et sont moulés à votre oreille, ce qui permet un
confort d’utilisation et de les conserver près de 5 ans. Ces bouchons offrent une restitution qua-
siment linéaire du spectre sonore ce qui est important pour les personnes ayant besoin de conser-
ver une qualité d’écoute. Ces bouchons sont conseillés aux musiciens, techniciens et aux ama-
teurs de concerts ou de boîtes de nuit.
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